
Quelles sont les obligations et bonnes pratiques pour former les
managers à la prise en compte des situations parentales
LGBTQIA+ ?

Réponse courte

Les employeurs ont l’obligation légale de former les managers à la prévention des discriminations et à la promotion

de l’égalité de traitement, y compris concernant les situations parentales LGBTQIA+, conformément à l’article L.241-1

du Code du travail et à la loi modifiée du 28 novembre 2006. Les formations doivent être accessibles à tous les

managers, aborder les aspects juridiques et sociaux des situations parentales LGBTQIA+, garantir l’égalité d’accès à

la formation (article L.414-3), assurer la traçabilité des actions et respecter la confidentialité des situations évoquées.

Les bonnes pratiques recommandent d’intégrer ces formations dans le plan annuel de formation, de les renouveler

régulièrement, d’impliquer la direction, de fournir des outils concrets aux managers et d’organiser un suivi post-

formation. Il est essentiel de documenter la participation et le contenu des formations pour prouver la conformité

légale et de garantir la confidentialité et l’égalité de traitement à chaque étape.

Définition

Les formations internes de sensibilisation aux situations parentales LGBTQIA+ sont des actions pédagogiques

organisées par l’employeur à destination des managers. Elles visent à informer et à former ces derniers sur la

diversité des situations familiales liées à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre, notamment en matière de

parentalité (adoption, coparentalité, familles homoparentales, etc.). L’objectif est de prévenir toute discrimination

et de garantir l’égalité de traitement au sein de l’entreprise, conformément au droit du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’organisation de ces formations s’inscrit dans l’obligation légale de l’employeur de prévenir les discriminations et de

promouvoir l’égalité de traitement, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail et à la loi modifiée du 28

novembre 2006 relative à l’égalité de traitement. Les formations doivent être accessibles à tous les managers, sans

distinction de niveau hiérarchique, et adaptées aux spécificités de l’entreprise. Elles doivent aborder les aspects

juridiques et sociaux des situations parentales LGBTQIA+, en lien avec les droits et obligations des salariés et de

l’employeur.

L’employeur doit également garantir l’égalité d’accès à la formation (article L.414-3 du Code du travail) et veiller à la

traçabilité des actions menées. Le respect de la vie privée et la confidentialité des situations évoquées sont des

obligations implicites à intégrer dans le dispositif.
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Modalités pratiques

Les formations peuvent être organisées en présentiel ou à distance, sous forme d’ateliers, de séminaires ou de

modules e-learning. Elles sont animées par des intervenants spécialisés en droit du travail luxembourgeois et en

diversité, ou par des associations reconnues dans la lutte contre les discriminations. Le contenu doit inclure des

exemples concrets, des études de cas et des mises en situation, notamment sur la gestion des congés parentaux,

des absences pour raisons familiales et l’accueil des différentes configurations familiales.

La participation des managers peut être rendue obligatoire par l’employeur, notamment dans le cadre du plan

d’égalité ou du règlement interne. Il est recommandé de documenter la participation et le contenu des formations

pour assurer la traçabilité et la conformité légale.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé d’intégrer ces formations dans le plan annuel de formation de l’entreprise et de les renouveler

régulièrement pour tenir compte de l’évolution du cadre légal et des pratiques sociales. L’implication de la direction et

la communication sur l’importance de la diversité familiale renforcent l’efficacité de la démarche.

Il convient d’assurer la confidentialité des situations évoquées et de fournir aux managers des outils concrets pour

accompagner les salariés concernés, notamment en matière d’accès aux droits parentaux et de gestion des

situations sensibles. Un suivi post-formation, tel que des retours d’expérience ou des groupes de discussion, permet

d’ancrer durablement les bonnes pratiques. L’encadrement humain des dispositifs de formation doit être garanti,

conformément aux exigences du Code du travail.

Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail : Obligation de prévention des discriminations et de promotion de l’égalité

de traitement.

Articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail : Accès égal à la formation professionnelle et traçabilité des

actions de formation.

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement : Interdiction de toute discrimination

fondée sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre, y compris en matière d’accès à l’emploi, de conditions

de travail et d’accès à la formation.

Article L.245-2 du Code du travail : Protection contre le harcèlement fondé sur la situation familiale ou

l’orientation sexuelle.

Jurisprudence luxembourgeoise : Nécessité d’une sensibilisation effective des responsables hiérarchiques

pour éviter tout traitement différencié ou harcèlement.
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L’absence de formation ou une formation inadaptée des managers peut engager la responsabilité de l’employeur en cas de

discrimination ou de harcèlement fondé sur la situation parentale LGBTQIA+. Il est essentiel de documenter la mise en œuvre et le

contenu des actions de sensibilisation, et de s’assurer de leur conformité avec les exigences légales et jurisprudentielles

luxembourgeoises. L’égalité de traitement et la confidentialité doivent être garanties à chaque étape.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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